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   (la « Société ») 

 

 
 

 

PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

 

 

 

EN DATE DU 16 MAI 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, 

Le seize mai, 

 

Monsieur GOORIAH Niven, 

de nationalité française, 

né le 07 janvier 1985 à Clichy (92), 

demeurant au 9 rue Anquetil, 94130 NOGENT-SUR-MARNE, 

 

 

Associé unique et Président de la société 2LAZ INVEST, société par actions simplifiée 

unipersonnelle au capital de 1 euro, dont le siège social est situé au 82 ALLÉE APOLLINAIRE, 

93270 SEVRAN, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BOBIGNY sous le 

numéro 941 813 511, 

 

 

Après avoir rappelé que l’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale 

extraordinaire, 

 

 

 

A pris les décisions suivantes : 

 

1 – Transfert du siège social 

2 – Modification corrélative des statuts 

 

 

 

 

 

 

 

 



Première résolution 

 

Transfert du siège social 

 

L’associé unique décide de transférer le siège social de la Société : 

 

Ancienne adresse : 

82 ALLÉE APOLLINAIRE, 93270 SEVRAN 

 

 

Nouvelle adresse : 

 9 rue Anquetil, 94130 NOGENT-SUR-MARNE 

 

En conséquence, l’article 4 des statuts relatifs au siège social est désormais rédigé comme suit : 

 

Le siège social est fixé au 9 rue Anquetil, 94130 NOGENT SUR MARNE 

 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département par décision du président de 

la Société (le « Président ») qui est habilité à modifier les statuts en conséquence, et en tout 

autre lieu par décision des associés. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Deuxième résolution 

 

Pouvoirs pour formalités 

 

L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 

présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités légales de dépôt, publicité et autres 

qu’il appartiendra. 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’associé unique. 

 

 

 

A Sevran, 16/05/2026 en trois exemplaires. 

 

 

GOORIAH NIVEN 

 

 

 

 

 


